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CONSEIL MUNICIPAL 
 

Maire        Monsieur Francis St-Pierre 
Conseillers 
Poste no1   Monsieur Yve Rouleau 

Poste no2   Monsieur Jean-Denis Bernier 

Poste no3   Monsieur Simon Dubé 

Poste no4   Madame Vanessa Lepage-Leclerc 

Poste no5   Monsieur David Leblanc 

Poste no6   Monsieur Francis Rodrigue 

Nous joindre: 
 

-Bureau municipal              418 723-2816 

-Courriel: municipalite@stanaclet.qc.ca 

-Salle polyvalente              418 724-0900 

-Bibliothèque                     418 724-0821 

-Centre communautaire      418 723-1747 

-Service des loisirs             418 725-5389 

-Télécopieur                      418 723-0436 

APPEL AU CIVISME 

En 2017, le ministère des Transports du Québec a dû retirer le pont couvert qui enjambait la rivière 

Neigette depuis 1898. Très peu de ces structures ont été conservées au Québec. Suite à des discus-

sions entre la Municipalité de St-Anaclet, la Corporation du patrimoine et le Ministère des Transports, 

des mesures furent prises pour conserver le pont. Le Ministère a procédé au déplacement et à la res-

tauration du pont. La Municipalité a acheté le terrain où a été déplacé le pont et la Corporation du pa-

trimoine accompagnée d’un groupe de bénévoles a développé un projet récréotouristique. 

 

Au fil des ans, le projet a pris forme. Aujourd’hui, nous 

avons un magnifique site qui permet aux citoyens ainsi 

qu’aux visiteurs d’admirer une œuvre architecturale qui 

est témoin de l’ingéniosité de nos ancêtres. Le projet 

inclut le pont, le belvédère et la chute Neigette pour de-

venir le Parc Neigette. 

 

Cet été, le comité du Parc Neigette a procédé à l’aména-

gement du poste d’accueil. Moins de 2 jours plus tard, 

des vandales sont venus endommager l’infrastructure. 

 

Nous vous demandons de faire preuve de civisme et de respect pour le travail de ces bénévoles qui ne 

ménagent pas leurs efforts pour nous offrir un lieu de rencontre et divertissement en pleine nature. 

J’espère que c’est un geste isolé, sinon nous devrons prendre les mesures qui s’imposent pour préser-

ver ce trésor du passé. 

 

Francis St-Pierre, maire 

DISTRIBUTION DE COMPOST 
 

La distribution de compost se fera le samedi 19 et dimanche 20 septembre entre 9 h et 12h. Aucune inscription 
préalable n’est nécessaire. Présentez-vous à l’entrepôt municipal situé sur la rue de la Gare avec votre pelle et vos 
contenants et une preuve de résidence. La quantité allouée à chaque résident est de 240 litres. 



Local des jeunes 
 

Le local des jeunes ouvre ses portes du mardi au jeudi, et ce, à partir du 8 septembre, de 18 h à 21 h.  

Il est important de souligner que les mesures sanitaires gouvernementales permettent la présence de 
15 personnes maximum, incluant l’animateur, au local des jeunes.  

Lorsque la patinoire est en opération, le local est ouvert à tous les jours. 

On peut rejoindre le local des jeunes au 418 724-0900. 

VIE MUNICIPALE 

LES SÉANCES DU CONSEIL EN RÉSUMÉ 
 

Voici les résolutions adoptés lors de la séance ordinaire du 3 août 2020 
 

Avis de motion est donné que l’adoption du règlement d’emprunt aux fins de financement du programme de mise 
aux normes des installations septiques sera adopté à une prochaine séance. Un projet de règlement est aussi dé-
posé. 
 
Les élus municipaux appuient la désignation monsieur Patrick Labrie, inspecteur régional de la MRC de Rimouski-
Neigette, comme inspecteur en urbanisme afin d’assurer l’application des règlements prévus à l’entente  
intermunicipale liant les parties. (2020-08-95) 
 
Les élus municipaux appuient l’acquisition d’un véhicule électrique Hyundai Ioniq 2020 au montant de 33 894$, 
taxes et subventions gouvernementales incluses. (Rés. 2020-08-96) 
 
Les élus municipaux appuient l’acquisition et l’installation d’une borne de recharge de niveau 2 au bureau  

municipal afin de faciliter l’utilisation du véhicule électrique par les employés. (Rés. 2020-08-97) 

 
Les élus municipaux accordent le mandat de travaux de marquage à Plastra Pein Tex inc. pour un montant de  
4 840 $ plus taxes. (Rés. 2020-08-98) 
 
Les élus municipaux accordent le mandat de marquage routier à Multi-Lignes de l’Est pour un montant de  
13 975, 61 $ plus taxes. (Rés. 2020-08-99) 
 

Les élus municipaux acceptent la soumission d’Asphalte GMP pour un montant de 47 000 $. (Rés. 2020-08-100) 
 
Les élus municipaux appuient l’utilisation d’un contrat pour la location de toutes les salles appartenant à la  
Municipalité. (Rés. 2020-08-101) 

Les élus municipaux autorisent l’installation de la fibre optique au nord de la route jusqu’au 69 rang 3 Neigette. 
(Rés. 2020-08-102) 
 

Les élus municipaux demandent à la MRC de Rimouski-Neigette d’apporter des modifications aux dispositions du 
schéma d’aménagement et de développement révisé concernant la distance minimale entre une habitation et une 

cour de récupération de pièces automobiles. (Rés. 2020-08-103) 
 
Les élus municipaux acceptent la demande de dérogation mineure du 44, rue Bérubé pour permettre  
l’implantation de 11 cm de la résidence existante dans la marge de recul avant prescrite. (Rés. 2020-08-104) 
 
Les élus municipaux appuient la participation de la Municipalité au projet de partage de ressource spécialisée pour 

les camps de jour du territoire rural de la MRC de Rimouski-Neigette. (Rés. 2020-08-105) 
 
Les élus municipaux appuient le député fédéral de Rimouski-Neigette – Témiscouata – Les Basques, Maxime  
Blanchette-Joncas, dans ses démarches auprès du gouvernement fédéral pour lui demander de revoir sa position 
dans les catégories projets admissibles au Fonds de la taxe sur l’essence afin d’inclure les bâtiments municipaux, 
les ouvrages de rétention et de rendre également admissibles le coût des employés municipaux assignés à un  
projet. (Rés. 2020-08-106) 
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VIE MUNICIPALE 

Un service gratuit pour tous les citoyens et 
avantageux pour les entreprises 
 
L’accès à l’écocentre est gratuit pour les citoyens 
de la MRC, permanents et saisonniers, et payant 
pour les entrepreneurs, les commerces et les 
industries (64$/t en 2020). C’est nettement plus 
avantageux que l’enfouissement (129,51$/t en 
2020) ! Ça vaut le coup de trier ses matériaux !  
 
Prenez note que si vous vous présentez à l’éco-
centre avec des matières qui ne sont pas accep-
tées (par exemple des bardeaux d’asphalte ou 
du béton) et avec une remorque de plus de 8 
pieds de long, vous devrez payer les frais d’en-
fouissement applicables (129,51$/t en 2020). 

Des p’tits trucs !  
Avant d’aller à l’écocentre, vérifiez que vos matières sont acceptées;  utilisez un bac « écocentre » dans un coin de votre sous-
sol ou de votre garage pour mettre de côté tout au long de l’année les petits items qui peuvent être récupérés à l’écocentre; 
triez vos matières au préalable pour faciliter votre travail sur place; apportez une pièce d’identité avec adresse. 

Coordonnées et horaire 
L’écocentre est situé au 835, chemin Victor-Gauvin à Rimouski. Il est ouvert à l’année selon des horaires variables. Visitez le site 
rimouski.ca pour connaître les horaires et les matières acceptées.  
 
Catherine Denis, coordonnatrice en environnement, MRC de Rimouski-Neigette, environnement@mrc-rn.ca 

Complice de vos travaux, petits ou gros, l’écocentre prend soin de vos matières afin qu’elles soient réutilisées, recyclées, com-
postées ou valorisées de façon sécuritaire et écologique ! En 2019, près de 5 800 tonnes de matières ont évité l’enfouissement 
dans la MRC grâce à l’écocentre.  

À l’écocentre, on prend soin de vos matières ! 
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Gymnastique Holistique  
Éducation somatique  

Session automne 2020 
 

La Gymnastique Holistique (GH) est une approche qui repose sur la conscience de soi. 
Son enseignement est basé sur une connaissance précise de l’anatomie et de la phy-
siologie du corps. Les mouvements proposés tiennent compte des conditions spécifi-
ques de chacun. La praticienne enseigne les mouvements en guidant les participants. 
Elle ne démontre pas le mouvement, ce qui élimine la possibilité d’aller trop loin sans 
être à l’écoute des sensations présentes.  

Les bienfaits de la Gymnastique Holistique 
Assure la détente physique et mentale; Redonne de la mobilité, de la souplesse et de la force musculaire; 

Soulage les malaises et les douleurs; Enseigne à être plus efficace tout en économisant l’énergie; 
Favorise la prévention de la maladie et le maintien de la santé; S’intègre facilement dans la vie quotidienne; 
Permet de retrouver le plaisir de bouger. 
MAXIMUM 7 personnes 
Quand : Du 22 septembre au 24 novembre inclusivement (10 semaines) 
Heure : 17 h 
Où : Centre communautaire (3, rue Principale Ouest) 

 
Pour informations et inscription : 418 725-0930 
Colombe Bernier, diplômée en Gymnastique Holistique, éducation somatique. 

ACTIVITÉS AU CENTRE COMMUNAUTAIRE 
 
Veuillez prendre note que la majorité des activités qui auront lieu au centre communautaire débuteront dans la 
semaine du 21 septembre. 
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LOISIRS ET CULTURE 
Bibliothèque Roger-Fournier 

Chers usagers,  
 
L’équipe de bénévoles et moi sommes ravies de vous revoir dans notre local. À la biblio, les nouveautés affluent. 
Il est d’ailleurs temps de faire vos demandes spéciales car les prochains achats auront lieu à la mi-octobre.  
Certaines activités qui permettent la distanciation sociale seront organisées à la bibliothèque et elles seront 

confirmées d’ici la mi-septembre. Pour en savoir plus il vous suffira de nous suivre sur la page Facebook de la 
bibliothèque et aussi celle de la Municipalité.  
Je tiens à féliciter mesdames Marie Canuel, Jeannine Marquis, Catherine Banville ainsi que Judith Lebel qui se mé-
ritent chacune un prix pour leur participation au rallye pédestre que j’ai organisé et qui a su dynamiser l’été de 
plusieurs Anaclois. Merci à tous pour votre participation.  
 
Bon mois et bonne lecture ! 

 
Anne Boucher Beaulieu, responsable de la bibliothèque 

Cours de yoga avec chaise 
Pour 55 + 

La chaise sert de support et permet d’exécuter les postures avec le minimum de risques tout en assurant 
tous les avantages de la pratique : gestion du stress, réduction des douleurs, délier et tonifier l’ensemble 
du corps tout en augmentant notre vitalité  

Quand : mercredi 13 h 30 -14 h 30, du 30 septembre au 2 décembre 2020  
 

OÙ : Salle Réal-Lamontagne 

Coût : 100 $ pour 10 cours 

Les mesures sanitaires gouvernementales permettent la présence de 14 personnes pour le cours de yoga. 

Pour information et inscription: Hélène Bleau  418-723-6278 bleau.helene@cgocable.ca 

Namaste  

mailto:bleau.helene@cgocable.ca


CLUB LIONS 
Le Club Lions de St-Anaclet entame cette année sa 38e année d’existence. Nous sommes conscients que la rentrée 2020 
est teintée par un contexte sanitaire particulier, mais nous tenons à vous assurer que le Club met tout en oeuvre afin de 
se réinventer et de continuer d’être présent pour notre communauté, tout en suivant l’évolution de la Covid-19 de très 

près. Nous vous invitons à vous abonner à notre page Facebook afin de ne rien manquer des nouvelles. Ainsi, si vous voulez for-
muler une demande d’aide, vous pouvez communiquer avec le Lion Pierre-Luc Lavoie, au 418-318-3574. 
De la part de tout notre club, nous vous souhaitons un automne tout en douceur et nous vous disons à très bientôt. 

Conseil d’administration Lions 2020-2021 : 

Pierre-Luc Lavoie, président; Josée St-Laurent, vice-présidente; Paulette Arsenault, secrétaire; Marc Parent, trésorier; Micheline 
Bélanger, protocole; Diane Ouellet, animatrice; Solange Cormier, directrice; Michel Gallant, directeur; Guy Leclerc,  
président sortant. 

Comité des Chevaliers de Colomb de Saint-Anaclet 

Notre déjeuner familial qui devait avoir lieu le 20 septembre 2020 ne pourra se faire présentement dans cette période 
de pandémie de Covid-19. Cela est dû aux règles sanitaires exigées par la Santé publique. Ce n'est que partie remise 
pour l’an prochain, souhaitant que le tout s'améliore dans les prochains temps. Merci pour votre compréhension. 

Nous vous souhaitons un bel automne. 
Comité des Chevaliers de Colomb de Saint-Anaclet. Gilles Ruest, président. 

ORGANISMES 

LOISIRS ET CULTURE 
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Karaté Kyokushin St-Anaclet 

Les lundis et mercredis, de 18 h 15 à 20 h 15 
Durée: Du 21 septembre au 23 décembre 2020 
Coût: 30 $/mois/enfant (6 ans et plus). 35 $/mois/adulte. Prix spécial pour une famille 

LIEU: Centre communautaire 
SENSEÏ : RENÉ LANTEIGNE AU 418 732-9710 

Roller-Derby 
La Ligue de Roller Derby Rimous-
ki a été fondée en 2012, en ayant 
pour objectif de permettre aux 
femmes de pratiquer un sport d’é-
quipe intensif en pleine émergen-

ce, en plus de développer des liens 
d’amitié et de créer un réseau so-

cial fort. La Ligue a aussi pour mission d’offrir à la 
population l’opportunité d’assister à des événements 
sportifs divertissants et spectaculaires. 
Ce sport contact se pratique sur des patins de type  
« quads », c'est-à-dire des patins à quatre roues 

disposées en deux rangées. Les cinq joueuses des 
deux équipes s'élancent sur une piste ovale où la 
''jammeuse'' de chacune des équipes tente de dé-

passer les quatre bloqueuses de l'équipe adverse 
pour marquer des points. 
Nous sommes à la recherche de joueuses (mais aus-
si de joueurs), d'entraineurs, d'arbitres ou de toutes 

personnes désirant s'impliquer au sein de la ligue. 
 
Lieu: Centre communautaire de St-Anaclet 
Horaire: Jeudi (18 h à 20 h) et dimanche (18 h 30 à 

20 h 30) 
Du 24 septembre au 17 décembre 2020  

Coûts: 40 $/personne/session 
rollerderbyrimouski@outlook.com 
www.facebook.com/rollerderbyrimouski 
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VIE COMMUNAUTAIRE 

Le 8 septembre Le 5 octobre 

La date de tombée pour le prochain 
Contact est le 20 septembre 2020 
 
Vous pouvez nous faire parvenir vos 
articles par courriel:  
municipalite@stanaclet.qc.ca       
 

Les procès-verbaux des séances du conseil municipal sont publiés sur notre site internet sous l’onglet  
«  Vie municipale ». 

OFFRE D’EMPLOI EN SERVICE DE GARDE ÉDUCATIF 

 
Recherche personne dynamique qui adore les enfants pour effectuer du remplacement oc-
casionnel ou à temps partiel auprès des groupes d’enfants de 8 mois à 5 ans. La personne 

devra être en voie de réaliser ou obtenir un diplôme dans l’un ou l’autre des champs d’expertise suivant : service 
de garde éducatif à l’enfance, éducation spécialisée, enseignement, animation et loisir, travail social ou autre 
discipline connexe. Une expérience pertinente dans le domaine peut suppléer à la formation. 
 
Information : Julie Lesage 418-723-4977 ou cpesoleils@globetrotter.net 

Vous êtes cordialement invités à assister aux séances du conseil municipal. Elles 
se tiennent habituellement le premier lundi de chaque mois à 20 heures à la salle 
du Conseil au 318, rue Principale Ouest.  
 
Voici les dates des prochaines séances ordinaires: 

 
Le 2 novembre 

Nouveau commerce 

La Friperie Chez Mamie est situé au 24, rue Principale Ouest. Madame Marie-Line Bois est la propriétaire. Le nu-

méro de téléphone est le 418 732-1139 et les heures d’ouverture sont du lundi au samedi de 9 h 30 à 17 h 30. 

 

 

Malheureusement, depuis le début de la rentrée scolaire, nous avons constaté que de nombreux 

conducteurs affichent un comportement dangereux envers les autobus scolaires lorsque ces derniers 

sont à l’arrêt pour faire embarquer ou débarquer les enfants de notre municipalité. Nous tenons à 

vous rappeler que ne pas s’arrêter devant un autobus scolaire dont les feux sont en marche, le croiser 

ou le dépasser c’est 9 points d’inaptitude et une amende entre 200 $ et 300 $. Pour la sécurité de nos 

enfants, respectez les autobus scolaires lorsqu’ils sont à l’arrêt! 

SÉCURITÉ ROUTIÈRE ET AUTOBUS SCOLAIRE  

Testez votre eau de puits 

À tarif réduit ! 

Si vous utilisez un puits privé comme source d’eau potable, il est recommandé de faire des tests au moins deux 
fois par année afin d’en assurer la qualité. Ces tests permettront d’identifier s’il y a des bactéries nocives pour 
votre santé, et si c’est le cas, les actions à prendre pour résoudre le problème. Vous attendez que l’eau de votre 

puits ait un drôle de goût pour la tester ? Vous pourriez être surpris; même une eau claire, sans saveur peut être 
contaminée. Pour faciliter l’accès aux tests d’eau de puits privés, un tarif réduit (45 $ + tx, au lieu de 60 $ + tx) 
sera maintenant offert aux citoyens de la MRC à deux périodes fixes dans l’année, soit : 

- Au printemps : 15 mai au 30 juin et 
- À l’automne : 1er octobre au 15 novembre. 
 
D’ici le 15 novembre, venez chercher votre kit d’échantillonnage sur rendez-vous en appelant au 418 723-
2816 poste 0. Lorsque vous aurez complété l’échantillonnage, vous devrez retourner le tout à Laboratoire BSL au 
cours de la période désignée, soit entre le 1er octobre et le 15 novembre) afin de profiter du tarif réduit. Labo-

ratoire BSL se chargera de faire les analyses, de vous transmettre les résultats, ainsi que les mesures à mettre en 
place s’il y a lieu. 
 
Catherine Denis, coordonnatrice en environnement, MRC de Rimouski-Neigette 


